
	

	

Rapport	d’étonnement	en	Santé	et	Sécurité	au	Travail	

	
Nom	et	prénom	de	l’élève	ingénieur	:…………………………………………………			

Spécialité	:	…………………………						Année	:	…………………………	
	

Cette	 fiche	a	pour	 fonction	de	permettre	à	 l’élève	 ingénieur	de	 contextualiser	 les	 compétences	qu’il	 a	 acquises	dans	 les	
cadre	des	enseignements	du	module	«	Mieux	vivre	au	Travail	».			

I	-	Carte	de	visite	de	l’organisme	d’accueil	:				 	Organisme	privé						 	Fonction	publique			

• Domaine	d’activité	principal	:	

	BTP						 	Environnement						 	Informatique						 	Télécommunication						 	Electronique						 	Electrotechnique							

	Métallurgie						 	Mécanique						 		Energie						 		Aéronautique						 		Automobile						 	Transport						 		Logistique		

		Autre	:	………………………………………………………………………………………...	

• Quelles	sont	les	2	ou	3	fonctions	essentielles	à	l’organisme	d’accueil	:	

		Recherche						 	Etudes,	conseil	et	expertise						 	Production,	exploitation,	maintenance,	essais,	qualité,	sécurité						 	

		Systèmes	d’information,									 	Management	de	projet,		 	Relations	clients	(marketing,	commercial,	support	client)		

	Direction,	management	des	hommes,	gestion,	ressources	humaines						 		 	Formation	

• L’organisme	est	:						 	Une	maison	mère							 	une	filiale	

• Nombre	de	salariés	de	l’organisme	:	 	 		moins	de	10							 	10	à	49							 		50	à	250							 		251	à	500							 	plus	de	500	

• Quels	sont	les	types	de	représentants	du	personnel	présents	dans	l’organisme	:	

		Délégué	du	personnel		 		Comité	d’entreprise			 	Délégué	syndical			 		CHSCT	

• Y	a-t-il	un	service	de	médecine	ou	infirmier	interne	à	l’entreprise	?												 		oui								 	non	

• Y	a-t-il	des	salariés	particulièrement		chargées	de	l’hygiène,	de	l’environnement	et	de	la	qualité	?							 		oui								 	non	

II	-		Mesures	de	prévention	à	la	santé	et	Sécurité	au	travail		

• Quels	documents	avez-vous	pu	consulter	?	

		Convention	collective	et/ou	Accord	d’entreprise	

		Document	unique	d’évaluation	des	risques	professionnels	

		Rapport	annuel		

		Compte	employeur	

		Registre	d’infirmerie	ou	d’incidents	bénins	

		Fiche	d’entreprise	

		Déclarations	d’accident	du	travail	et	la	maladie	professionnelle	de	l’année	

		Consignes	précisant	le	port	des	EPI	

• Où	se	situent	les	documents	que	vous	avez	pu	consulter	:	

	Atelier					 	Vestiaires					 	Réfectoire					 		Tableau	d’affichage					 	Service	RH				 	Direction				 	Autre	:	…………………..	

• Quels	indicateurs	avez-vous	pu	consulter	?	

	Taux	d’absentéisme					 	Rotation	du	personnel						 	Incidents	matériels						 	Taux	d’accident	du	travail	de	l’entreprise		

• Les	locaux	où	vous	avez	effectué	votre	stage	sont-ils	?	

	 	Rangés	 	 	Encombrés		 	Ventilés		 	Bruyants		 	Eclairés	suffisamment		 	Isolés	du	chaud	et	froid		

• Les	consignes	de	sécurité	sont-elles	claires	et	facile	à	appliquer	?	 		oui								 	non	



	

	

III	-	Accident	du	Travail	et	Maladie	Professionnelle		
Décrivez	le	contexte	du	dernier	accident	du	travail	ayant	été	enregistré	dans	l’organisme.		Si	aucun	accident	n’a	été	enregistré,	décrivez	le	
contexte	d’un	accident	du	travail	ayant	touché	un	membre	de	votre	famille,	un	amis	ou	ayant	été		rapporté	dans	l’actualité.	

	
	
IV	–	Observations	et	suggestions	d’amélioration	
Quels	types	de	situation	de	travail	ou	d’implication	managériale	avez-vous	observés	concernant	la	prévention	en	Santé	et	Sécurité	au	travail,	la	
qualité	de	vie	au	 travail	?	Listez	ce	qui	vous	étonne,	ce	qui	 fonctionne,	ce	qui	 semble	dysfonctionner,	ce	que	vous	ne	comprenez	pas	bien.	
Auriez-vous	des	suggestions	d’amélioration	?	

	

	


	Nom et prénom de lélève  ingénieur: Thomas Justine
	Spécialité 1: DAE
	Année: 5 A
	organisme privé: Off
	btp: 
	Autre: Géographie
	fonction publique: Oui
	metallurgie: 
	autre: Oui
	environnement: 
	informatique: 
	télécom: 
	electronique: 
	electrotechnique: 
	mécanique: 
	energie: 
	aeronautique: 
	automobile: 
	transport: 
	logistique: 
	direction: 
	systmes d'info: 
	recherche: Oui
	etudes conseil: Off
	production: 
	management: 
	relations clients: 
	formation: Oui
	filiale: Off
	maison mere: Oui
	-10: 
	1à à 49: Oui
	20 à 250: 
	251 à 500: 
	+500: Off
	délégue personnel: 
	comité entreprise: 
	délégué syndical: Off
	CHSCT: Oui
	non: Off
	oui: Oui
	oui2: 
	non2: Oui
	convention collective: 
	document: 
	rapport: Oui
	fiche: Oui
	registre: 
	compte: 
	consignes: Off
	declarations: Oui
	vestiaires: 
	refectoire: 
	tableau: 
	service rh: 
	direction2: Oui
	autre2: Oui
	atelier: 
	Autre_2: intranet
	taux absent: Oui
	rotation: 
	incidents: Oui
	taux accidents: 
	rangés: Oui
	encombrés: 
	ventilés: 
	bruyants: Oui
	éclairés: Oui
	isolés: Oui
	non3: Oui
	oui3: Off
	accident travail maladie pro: Aucun accident n'a été enregistré, je vais donc décrire le contexte d'un accident de travail qui est arrivé à l'une de mes connaissances. 

Monsieur ANGIUS François (45 ans) est titulaire au sein de la collectivité du Grand Chalon. Il est chauffeur de camions poubelles au service gestion des déchets.

L'accident est survenu le jeudi 02 juin 2016 à 9h00 au dépôt du service gestion des déchets. Le chauffeur venait de terminer sa tournée de ramassage des ordures et ramenait le camion au lieu de dépôt. C'est en descendant du véhicule que Monsieur ANGIUS s'est tordu la cheville gauche. Son pied a glissé sur la marche la plus près du sol, du marche pied du camion. Ce dernier était mouillé puisqu'il pleuvait ce jour là. Par ailleurs, il semble que ce marche pied est moins adhérent que ceux des autres véhicules du parc (d'après les agents du service).
Par ailleurs, le chauffeur ne portait pas tous ces équipements de protection individuelle. En effet, il n'avait pas les chaussures de sécurité car suite à un avis médical il doit porter des chaussures spécifiques qui sont en attente de livraison au sein du service. Aucun témoin n'était présent lors de l'accident.

Monsieur ANGIUS a consulté son médecin traitant l'après-midi du jour de l'accident et a été arrêté pendant trois semaines. Il a présenté la feuille de déclaration d'accident du travail. Le document  a ensuite été envoyé au service Conditions de Travail et Relations Sociales dans les 48 heures suivant l'accident.
Le certificat médical d'accident du travail "initial" fait l'état d'une entorse à la cheville gauche. Un arrêt de travail a été prononcé jusqu'au 10 juin 2016. Celui-ci a été prolongé deux fois par un certificat médical d'accident du travail "de prolongation" jusqu'au 24 juin.. Enfin, le certificat médical d'accident du travail " final" met fin à l'arrêt de travail et atteste la reprise du travail à temps complet à partir du 27 juin 2016.
	observations: Durant ma présence au laboratoire de recherche des travaux étaient effectués au rez-de-chaussée afin de rénover le bâtiment. Des engins de chantier étaient proches de l'entrée et l'accès au laboratoire n'était pas pratique, mal indiqué et assez dangereux. En effet, du matériel de chantier était dispersé un peu partout (escabeau, planches...), des bâches étaient présentes sur le sol et les ouvriers ne portaient pas vraiment attention aux personnes qui entraient et sortaient du bâtiment.
  
Le laboratoire étant en rénovation il n'y avait pas de toilettes ou d'eau courante dans le bâtiment, il fallait donc se rendre dans un autre bâtiment pour accéder aux toilettes et traverser le chantier.

Les travaux étaient très bruyants, certains jours on entendait le bruit de la perceuse durant la journée entière.

Enfin aucune affiche n'était présente en rapport avec la sécurité au travail ou en rapport avec les consignes à respecter suite à la présence du chantier. 
 
Afin d'améliorer ces conditions, il aurait peut-être fallut délocaliser les employés du laboratoire dans un autre bâtiment en attendant la fin des travaux ou effectuer les travaux durant les heures ou personne n'était présent au laboratoire, notamment les travaux bruyants. Enfin, un autre accès aurait pu être envisagé (à l'arrière du bâtiment) afin d'assurer la sécurité du personnel. 


